[image: image2.wmf]
	
	


	Accord de prestation 2012 
	Canton de canton


 

Accord de prestation 2012
entre

la Confédération suisse

et

le canton de/du canton
Table des matières

31
Bases


31.1
Parties contractantes


41.2
Bases légales et de planification


41.3
Caractère juridique et éléments constitutifs de l'accord de prestation


41.4
Durée de l'accord


52
Prestations convenues du canton


52.1
Chiffres clés


52.2
Prestations générales du canton


62.3
Obligations liées aux entreprises en retard


73
Contributions de la Confédération


73.1
Crédits d'engagement pour l'année 2012


73.2
Crédit de paiement de la Confédération pour les prestations de l’année


73.3
Contributions particulières versées pour les travaux de mise à jour permanente du plan d'ensemble et de la mensuration parcellaire


83.4
Contributions pour les travaux pour la frontière nationale


84
Signatures




1 
Bases
1.1 Parties contractantes

Le présent contrat de droit public est conclu 
entre

la Confédération suisse, Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports (DDPS), Office fédéral de topographie, agissant par l’entremise de la Direction fédérale des mensurations cadastrales, désignée par le terme de «Confédération» ou le sigle «D+M» dans l’accord,

et

le canton de/du Nom du canton, agissant par l’entremise de désignation de l’autorité décisionnaire, désigné par le terme de «canton» dans l’accord.

Les parties contractantes désignent les points de contact suivants pour les relations directes entre la Confédération et le canton dans le cadre du présent accord de prestation:

Point de contact pour la Confédération

Office fédéral de topographie, Direction fédérale des mensurations cadastrales

Seftigenstrasse 264, case postale, 3084 Wabern

Téléphone : 031 963 23 03

Interlocuteur direct : Nom/Prénom
Téléphone (direct) : Téléphone
Courriel: Courriel
Point de contact pour le canton

Désignation du service officiel
Adresse postale
Téléphone: Téléphone
Interlocuteur direct : Nom/Prénom
Téléphone (direct) : Téléphone
Courriel: Courriel
Bases légales et de planification

Les bases légales et de planification spécifiées au chapitre 1.2 de la convention-programme pour les années 2012 à 2015 sont intégralement applicables au présent accord de prestation.

1.2 Caractère juridique et éléments constitutifs de l'accord de prestation 

Le présent accord de prestation fait partie intégrante de la convention-programme (CP) pour les années 2012 à 2015. Sous réserve de règles dérogatoires énoncées dans la suite, les dispositions générales de la convention-programme s’appliquent donc au présent accord de prestation.

Les éléments constitutifs de l'accord de prestation sont les suivants: 

· le présent contrat de droit public

· la planification des paiements (annexe, rapport issu de l’AMO)

· la liste des entreprises en retard (annexe)

· les crédits d’engagement pour les années 2012 à 2015 (annexe, rapport issu de l’AMO).

1.3 Durée de l'accord

Le présent accord de prestation s'applique rétroactivement à compter du 1er janvier 2012 et reste en vigueur jusqu'au 31 décembre 2012, pour autant que l’effet de certaines dispositions contractuelles ne lie pas les parties contractantes au-delà de cette date.

2 Prestations convenues du canton

2.1 Chiffres clés
Couverture du territoire (surface effective de la couche d’information „Biens-fonds)
Surface des nouvelles entreprises initiées en 2012

XXXX ha

Entreprises à initier entre 2013 et 2015
XXXX ha
Surface totale des entreprises à initier entre 2012 et 2015 (selon CP 2012 – 2015)
XXXX ha

Mise à jour périodique (MPD) des couches d’information „Couverture du sol“ et „Objets divers“

Surface des nouvelles entreprises initiées en 2012
XXXX ha

Entreprises à initier entre 2013 et 2015
XXXX ha
Surface totale des entreprises MPD à initier entre 2012 et 2015 (selon CP 2012 – 2015)
 XXXX ha

Mise à jour périodique (visite) des points fixes planimétriques de la catégorie 2 
(voir contribution fédérale forfaitaire selon circulaire MO 2007/06) 
Part du forfait sur 12 ans pour les entreprises lancées en 2012
CHF XXX.00

Part du forfait sur 12 ans pour les entreprises à lancer entre 2013 et 2015
CHF XXX.00
Part du forfait sur 12 ans pour les entreprises à lancer entre 2012 et 2015
(selon CP 2012 – 2015)
CHF XXX.00

Passage au cadre de référence MN95
(voir contribution fédérale forfaitaire selon circulaire MO 2011/10)
Part du forfait pour les entreprises lancées en 2012
CHF XXX.00

Part du forfait pour les entreprises lancées entre 2013 et 2015
CHF XXX.00
Part du forfait pour les entreprises lancées entre 2012 et 2015 
(selon CP 2012 – 2015)
CHF XXX.00

2.2 Prestations générales du canton

Prestations permanentes

· Annonce «Etat de la MO»
Le canton fournit ces données comme suit : 
en continu (lors de chaque modification) ou deux fois dans l’année (le 31 mars et le 30 septembre). A ces deux dates, si aucune modification n’a eu lieu depuis la dernière livraison, le canton est prié de le faire savoir à la D+M. Des indications plus précises figurent dans l’annexe du MO Express 2009/08 (Livraison de périmètres pour la représentation de l’état de la mensuration officielle – couche «Biens-fonds»).
· Annonce des « périmètres de lots » (pour les entreprises standard)
Le canton fournit ces données comme suit :
en continu (lors de chaque modification) ou deux fois dans l’année (le 31 mars et le 30 septembre). A ces deux dates, si aucune modification n’a eu lieu depuis la dernière livraison, le canton est prié de le faire savoir à la D+M. Des indications plus précises figurent dans l’annexe du MO Express 2009/08 (Livraison de périmètres pour la représentation de l’état de la mensuration officielle – couche «Biens-fonds»).

· Annonce de « zones où les tensions sont négligeables »
Le canton livre ces données pour la fin septembre. Si aucune modification n’a eu lieu depuis la dernière livraison, le canton est prié de le faire savoir à la D+M. Des indications plus précises figurent dans l’annexe de la circulaire MO 2011/03 (Délimitation des zones où les tensions sont négligeables).
· Le canton corrige et complète en continu les données dans AMO (banque de données de l’Administration de la mensuration officielle), dans les tableaux et les champs auxquels il a accès.

· Le canton livre chaque année les plans d'ensemble mis à jour (format raster) à la D+M, au moins dans les zones où les données de la MO sont encore dépourvues d’une structure conforme à l’OMO (MO93 ou NP).

· Le canton livre chaque année les informations nécessaires au suivi (monitoring) de l'utilité économique des données de la mensuration officielle.

· Le canton apporte son soutien à swisstopo (domaine Géodésie) pour les travaux d'entretien relatifs à la frontière nationale. Les travaux à prévoir pour l'année suivante sont convenus au mois de novembre de l’exercice en cours (pour des raisons budgétaires) entre swisstopo et le canton. Les travaux effectivement réalisés durant l’année sont facturés avant la fin de l'exercice en cours.
· Le canton veille à ce que les nouveaux produits que sont le plan de base de la mensuration officielle (PB-MO, cf. circulaire MO 2009/03) et MOpublic (modèle de données réduit, cf. circulaire MO 2009/05) puissent être livrés par les services de diffusion de données officiels. Indication : le canton peut télécharger gratuitement le PB-MO et MOpublic via le « Géoportail de la MO ».
Prestations spécifiques à l’exercice 2012
· Limites territoriales: le canton contrôle et corrige les limites territoriales de toutes les entreprises MO93 achevées. Pour chaque commune, le tracé des limites communales doit correspondre avec celui des communes voisines. Le contrôle des données est réalisé à l’aide du checkservice CheckCH, conformément aux instructions du mode d’emploi.

· Limites de biens-fonds en bordure de commune ou de lot: pour toutes les entreprises MO93 achevées, le canton contrôle que le « réseau des limites de biens-fonds » est continu et topologiquement correct et il procède aux corrections nécessaires. Tous les points limite doivent coïncider indépendamment de leur emplacement au milieu ou en bordure d’une commune ou d’un lot. Le contrôle des données est réalisé à l’aide du checkservice CheckCH, conformément aux instructions du mode d’emploi.

· La réalisation du premier relevé des adresses de bâtiments doit être terminée.
· Le canton met toutes les données de la MO aux standards MO93 et NP à la disposition de la Confédération, conformément à la convention, en vue de leur intégration dans le «Géoportail de la MO». Afin d’accroître la qualité des données, le canton doit préalablement transférer dans le modèle de données MD.01-MO-CH les données pouvant encore exister dans le modèle MD.93.
2.3 Obligations liées aux entreprises en retard

Les entreprises en cours dont la date de fin de contrat est dépassée depuis plus de deux ans (cf. liste jointe) sont considérées comme étant en retard. Ces entreprises doivent être transmises à la D+M avant le 15 novembre 2012 pour reconnaissance. Une demande motivée de prolongation de contrat est à déposer dans le cas contraire.

3 Contributions de la Confédération

3.1 Crédits d'engagement pour l'année 2012 

Le canton peut disposer des crédits d'engagement suivants pour l'année 2012 :

Engagements prévisibles en 2012 
(pour de nouvelles entreprises + suppléments lors du décompte final)
CHF XXX.00

Engagements prévisibles en 2013 – 2015 
(pour de nouvelles entreprises + suppléments lors du décompte final)
CHF XXX.00
Crédit d’engagement selon convention-programme 2012 - 2015
CHF XXX.00

Les demandes d’ouverture d’entreprises à prendre en compte dans le crédit d’engagement 2012 doivent parvenir à la D+M jusqu’au 15 novembre 2012. 

3.2 Crédit de paiement de la Confédération pour les prestations de l’année 

[image: image1.emf]Acomptes pour de nouvelles entreprises lancées 

dans le cadre de l'AP 2012 et paiements finaux pour 

des entreprises des AP XXXX à 2011 reconnues en 

2012

domaine 

de crédit A Fr.

Acomptes 2012 pour les entreprises en cours des 

AP 20XX à 2011

domaine 

de crédit B Fr.

Total des domaines de crédit A et B Fr. 0.00


Les demandes de reconnaissance pour des entreprises dont le paiement final devrait intervenir en 2012 doivent parvenir à la D+M jusqu’au 15 novembre 2012.

Tant que les crédits de paiement de la Confédération ne sont pas épuisés, la D+M peut, d’entente avec le canton, accorder des paiements d’acomptes pour des entreprises en cours ou des paiements finaux pour des entreprises approuvées.
3.3 Contributions particulières versées pour les travaux de mise à jour permanente du plan d'ensemble et de la mensuration parcellaire 

Le canton percevra l’indemnité suivante pour les travaux de mise à jour permanente (MPN) du plan d'ensemble dans les régions où les données de la MO93 ne sont pas encore disponibles et pour l'entretien de la mensuration parcellaire (MP, mensuration selon les anciennes dispositions légales) effectués en 2012: 

MPN plan d’ensemble et entretien MP (crédit C):
Fr.
0.00
Ce montant constitue une indemnité forfaitaire. Il comprend également les frais de traitement pour la livraison des plans d’ensemble mis à jour (format raster) à la D+M.

3.4 Contributions pour les travaux pour la frontière nationale

La contribution de swisstopo, domaine géodésie,
pour les travaux d’entretien de la frontière nationale convenus
entre swisstopo et le canton se montent au maximum à :
Fr. 
0.00
4 Signatures

Wabern, le Date
Au nom de la Confédération suisse


Direction fédérale des mensurations cadastrales


Dr Fridolin Wicki
Nom/Prénom

Responsable
L’ingénieur géomètre compétent

Lieu, le Date
Au nom du canton de/du Nom du canton 


Nom de l’autorité

Signature(s)
Annexes mentionnées

Liste de diffusion

· Direction fédérale des mensurations cadastrales (1)

· Désignation du service cantonal (Nombre)






















� Dans la mensuration officielle, on désigne par « entreprise » les entités - de grande dimension et uniformes - de l’oeuvre cadastrale qui sont à traiter.
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Tabelle1

		Acomptes pour de nouvelles entreprises lancées dans le cadre de l'AP 2012 et paiements finaux pour des entreprises des AP XXXX à 2011 reconnues en 2012		domaine de crédit A		Fr.

		Acomptes 2012 pour les entreprises en cours des AP 20XX à 2011		domaine de crédit B		Fr.

		Total des domaines de crédit A et B				Fr.		0.00






